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Exemple d'auto-évaluation pour fermes laitières  
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Lorsque j'achète des animaux de 
remplacement, je connais l'état de 
santé de chaque animal et du troupeau 
d'origine. 

     

Tous les nouveaux animaux et ceux qui 
retournent au troupeau sont isolés 
pendant une période de 14 à 30 jours. 

   
  

Les animaux dans une aire d'isolement 
n'ont pas de contact direct ou indirect 
(aliments, eau, équipement partagé) 
avec mon troupeau principal. 

   
  

L'équipement utilisé pour le traitement, 
la manipulation et autres tâches 
agricoles dans l'aire d'isolement ne sert 
qu'à cette fin, ou est nettoyé et 
désinfecté entre chaque usage. 

   
  

Nous minimisons la transmission des 
maladies en travaillant avec le cheptel 
du plus jeune 
au plus âgé et de celui qui est en bonne 
santé à celui qui est malade.   

   
  

Je travaille en collaboration avec un 
vétérinaire de troupeau.    

  

J'ai un programme de santé du 
troupeau pour gérer les maladies de 
ma ferme. 

     

J'utilise des protocoles de traitement 
écrits pour gérer les animaux malades.    

  

Je suis les directives du vétérinaire et 
du fabricant quant à la manipulation et 
l'utilisation des 
médicaments et des vaccins, y compris 
le délai d'attente. 

   
  

Les panneaux d'entrée restreinte ou de 
biosécurité sont affichés aux points 
d'entrée de la zone de production. 

   
  

Un registre des visiteurs consigne toute 
personne entrant dans la zone de 
production. 

   
  

Des bottes ou des chaussures 
désignées restent sur la ferme.    

  

L’accès à vos animaux est limité aux 
seules personnes nécessaires pour    
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leurs soins et leur manipulation. 

Les transporteurs de cheptel ne sont 
pas permis d'entrer les installations ou 
d'avoir du contact avec vos vaches 
restant sur la ferme. 

   
  

L'aire de collecte des carcasses est 
située à l’écart de la grange.    

  

Les carcasses sont entreposées de 
façon qui empêche l’accès par des 
rongeurs et la fuite des fluides. 

   
  

Les aliments pour animaux sont 
achetés auprès des fournisseurs qui 
fonctionnent en vertu d'un programme 
d'assurance de la qualité et qui suivent 
la réglementation visant l’alimentation 
des ruminants. 

   
  

L'eau est analysée au moins 
annuellement pour assurer que sa 
consommation est sécuritaire pour les 
animaux. 

   
  

La litière salle est enlevée et remplacée 
régulièrement.    

  

Il y a de godets de tracteur séparés 
pour la manipulation des aliments et du 
fumier qui sont clairement identifiés. 

     

Un programme de contrôle de ravageur 
est en place pour empêcher la 
transmission des maladies par les 
rongeurs, les oiseaux, etc. 

   
  

Un plan de santé est en place sur la 
ferme. Ce plan comprend tout cheptel 
et tous animaux de compagnie et inclut 
la vaccination contre la rage et le 
contrôle des parasites. 

   
  

 

Remarque : La liste de contrôle ci-dessus ne compte pas tous les aspects à considérer lorsque vous élaborez un 
plan de biosécurité pour la ferme. Veuillez vous référer au document Biosécurité pour les fermes laitières 
canadiennes — Guide de planification pour les producteurs pour les éléments supplémentaires à examiner. 


